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Sous réserve de modifications

Distingués invités…C’est un plaisir pour moi d’être ici avec vous
aujourd’hui.  Étant moi-même un gars de la région, j’aimerais vous dire
« bienvenue chez-nous »!

• Le thème « Le vent dans les voiles » de la 24e Assemblée générale
de l’AJEFO est bien choisi. Au cours des dernières années, il y a eu
plusieurs réalisations dans le domaine de la justice et des lois pour
les francophones de l’Ontario.  Merci à l’AJEFO et à vous tous.

• Je ne crois pas que cela aurait été possible sans votre aide.

• Deux nouvelles cliniques d’aide juridique francophones ont ouvert
leurs portes en mai.  À Toronto, quatre personnes s’occupent de
cinq programmes au Centre médico-social communautaire.  À
Ottawa, une équipe de quatre employés du Centre de services
communautaires de Vanier offre un total de 10 programmes.

• Les clients de l’aide juridique sont souvent les plus vulnérables et
ces deux cliniques répondent en partie à ce problème.  Je suis
content qu’Aide juridique Ontario soit engagé à améliorer l’accès
aux services en français et travaille avec vous dans ce projet.

• Depuis juin dernier, plusieurs membres de l’AJEFO ont été nommés
juges, soit Paul Rouleau, Giovanna Rocammo, Johanne Morissette
et Robert Smith, et l’honorable Monique Métivier a été nommée
juge principale régionale.  Bravo!

• Félicitation à l’AJEFO pour sa contribution au développement d’un
site Internet, créé pour améliorer l’accès à la justice en français
pour les francophones.

• L’AJEFO agit comme un « moteur » dans l’excellent travail accompli
dans le domaine de la justice pour les francophones de l’Ontario.

• Avec le succès de l’AJEFO, on peut dire que l’AJEFO a vraiment
« le vent dans les voiles »!
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